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(54) Applicateur et dispositif de conditionnement et d’application comportant un tel applicateur

(57) La présente invention concerne un applicateur
(3) pour appliquer un produit sur une surface kératini-
que, comportant :

- une tige,
- un organe d'application porté par la tige,

caractérisé par le fait que la tige comporte une première
portion déformable (12) qui s'étend autour de l'organe
d'application, cette première portion (12) étant agencée
pour pouvoir se déformer au moins partiellement en ré-
ponse à une déformation de l'organe d'application lors
de l'application.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
pour l'application d'un produit cosmétique, y compris de
soin, et plus particulièrement mais non exclusivement,
ceux destinés à l'application d'un vernis à ongles ou d'un
eye-liner.
[0002] Les flacons de vernis à ongles rencontrés sur
le marché présentent diverses contenances, le plus
souvent comprises entre 7 et 14 ml. Les applicateurs
associés comprennent une tige avec un organe d'appli-
cation, notamment un pinceau, à une extrémité.
[0003] Pour les flacons de contenance relativement
grande, par exemple 12 ml ou plus, la hauteur du corps
du flacon permet d'utiliser une tige relativement longue.
Par contre, pour les flacons de plus petite contenance,
la hauteur du corps du flacon est généralement moindre
et la tige doit alors être plus courte si l'on veut maintenir
les poils du pinceau suffisamment longs pour ne pas
perdre en souplesse et en qualité d'application. Une tige
courte peut nuire au confort lors de l'application et à l'es-
thétique.
[0004] La longueur des poils du pinceau ne peut être
raccourcie sauf à rendre le pinceau plus rigide et risquer
de former des stries sur l'ongle au moment de l'applica-
tion.
[0005] Il existe un besoin pour bénéficier d'un appli-
cateur permettant une application convenable du pro-
duit, tout en ayant une esthétique plaisante, et qui soit
simple à fabriquer et à utiliser, même lorsqu'associé à
un récipient de faible contenance, le cas échéant.
[0006] L'invention vise notamment à répondre à ce
besoin.
[0007] Elle y parvient grâce à un applicateur pour ap-
pliquer un produit sur une surface kératinique,
comportant :

- une tige,
- un organe d'application porté par la tige,

la tige comportant une première portion déformable qui
s'étend autour de l'organe d'application, cette première
portion étant agencée pour pouvoir se déformer au
moins partiellement en réponse à une déformation de
l'organe d'application lors de l'application.
[0008] Grâce à l'invention, on peut bénéficier d'un or-
gane d'application relativement souple tout en donnant
l'impression d'avoir une longueur de tige relativement
grande, ce qui est avantageux d'un point de vue esthé-
tique.
[0009] La première portion précitée étant capable de
se déformer de manière sensible en réponse à une
flexion de l'organe d'application, la longueur apparente
de celui-ci peut être moindre sans perdre en souplesse
ni en confort ou précision d'application.
[0010] Cette première portion peut être réalisée dans
une partie distale de la tige qui peut se raccorder à une
partie proximale, laquelle peut être éventuellement sen-

siblement non déformable à l'application.
[0011] Dans le cas d'un organe d'application consti-
tué par un pinceau, les poils peuvent par exemple pré-
senter une longueur apparente de 10 mm tout en offrant
les performances et le confort à l'application d'un appli-
cateur conventionnel dont la longueur apparente des
poils serait plus grande, par exemple de 10 % à 300 %,
par exemple égale à 17 mm.
[0012] Par ailleurs, la première portion peut contri-
buer à imposer la manière dont l'organe d'application se
déforme à l'application, de sorte que l'utilisateur peut ga-
gner en précision, par exemple pour suivre le contour
des ongles.
[0013] La partie distale peut encore être rapportée sur
la partie proximale, les parties proximale et distale pou-
vant être notamment assemblées par encliquetage, in-
sertion à force, collage ou soudure.
[0014] Les parties proximale et distale peuvent être
réalisées dans un même matériau, ou encore au moins
partiellement dans deux matériaux respectifs différents.
[0015] La première portion, tout comme la partie dis-
tale, peut être réalisée au moins partiellement dans un
matériau élastomère.
[0016] La première portion peut être réalisée au
moins partiellement dans l'un des matériaux suivants :
silicone, EPDM, PU, SIS, SEBS, SBS, EVA, polyéther
bloc, polyester, cette liste n'étant pas limitative.
[0017] La tige peut comporter une deuxième portion,
les première et deuxième portions pouvant former la ti-
ge, cette deuxième portion pouvant être réalisée au
moins partiellement dans l'un des matériaux suivants :
PEHD, PEBD, PP, POM, PA, PET, PBT, cette liste
n'étant pas limitative.
[0018] La tige peut comporter au moins une fente
s'étendant sur au moins une partie de la longueur de la
première portion. Une telle fente peut favoriser la défor-
mabilité de la première portion, et permettre par exem-
ple l'emploi d'une matière moins souple.
[0019] La première portion peut s'étendre autour de
l'organe d'application de manière continue ou disconti-
nue, et notamment entourer circonférentiellement entiè-
rement ou partiellement l'organe d'application.
[0020] La première portion peut être en contact ou
non avec l'organe d'application.
[0021] La tige peut comporter deux ouvertures oppo-
sées s'étendant sur au moins une partie de la longueur
de la première portion, à partir de l'extrémité libre de
celle-ci. Ces ouvertures peuvent améliorer la déforma-
bilité de la première portion et/ou permettre à l'organe
d'application de se déformer d'une certaine manière à
l'application, notamment lorsque l'organe d'application
est un pinceau.
[0022] L'organe d'application s'étend au moins par-
tiellement hors de la première portion, et peut par exem-
ple s'étendre majoritairement ou non hors de la premiè-
re portion. La longueur de la partie de l'organe d'appli-
cation engagée à l'intérieur de la première portion peut
par exemple correspondre à au moins un quart, voire
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au moins un tiers, de la longueur totale de l'organe d'ap-
plication, notamment lorsque l'organe d'application est
un faisceau de poils.
[0023] L'organe d'application peut être fixé à la partie
proximale ou à la partie distale.
[0024] La première portion peut être plus facilement
déformable selon au moins une direction de déforma-
tion préférentielle.
[0025] La première portion peut présenter, en l'absen-
ce d'application, une section transversale extérieure
non constante, par exemple définie par une paroi
s'amincissant en rapprochement de l'extrémité libre de
la tige. Une section transversale intérieure ou extérieure
de la première portion peut présenter une forme choisie
parmi les suivantes : circulaire, non circulaire, notam-
ment oblongue, ovale, elliptique, polygonale, notam-
ment carrée, rectangulaire, réniforme, crenelée, en for-
me d'étoile, avec une ou plusieurs gorges, le cas
échéant.
[0026] La première portion peut comporter une paroi
dont l'épaisseur peut être comprise entre 0,3 et 0,8 mm,
par exemple. Quelle que soit sa valeur, l'épaisseur peut
être constante ou variable, notamment dans le sens lon-
gitudinal, en particulier diminuant en rapprochement de
l'extrémité libre de la première portion.
[0027] La longueur de la première portion peut être
comprise par exemple entre 1 et 12 mm, notamment en-
tre 2 et 8 mm.
[0028] La tige peut comporter, sur au moins une partie
de sa longueur, au moins une rainure, notamment deux
rainures situées à l'opposé l'une de l'autre. Au moins
une rainure peut s'étendre sur une majeure partie de la
longueur de la première portion de la tige, notamment
sur sensiblement toute sa longueur.
[0029] La longueur apparente de l'organe d'applica-
tion peut être comprise entre 2 et 7 mm par exemple, et
notamment peut être de l'ordre de 5 mm environ.
[0030] L'organe d'application peut comporter l'un au
moins des éléments suivants : un faisceau de poils, un
feutre, un revêtement de flocage, une mousse. L'organe
d'application peut comporter un faisceau de poils for-
mant un pinceau, dont la section transversale peut être
plate ou ronde. L'organe d'application peut comporter
au moins une pointe, éventuellement floquée.
[0031] L'organe d'application peut comporter des
poils naturels ou synthétiques, creux ou pleins, à rainure
capillaire, de section polygonale ou non, circulaire ou
non, ou un mélange de poils de différentes natures et/
ou formes.
[0032] La partie proximale peut se raccorder, d'un cô-
té opposé à la partie distale, à un organe de préhension.
Ce dernier peut comporter des moyens de fixation sur
un récipient, notamment un filetage.
[0033] L'invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d'application d'un produit cosméti-
que ou de soin sur une surface kératinique, comportant :

- un applicateur tel que défini plus haut, et

- un récipient contenant le produit.

[0034] L'applicateur peut être agencé de manière à
pouvoir être fixé de manière amovible sur le récipient.
[0035] Le récipient peut comporter un essoreur.
[0036] Le produit peut être un produit à appliquer sur
les ongles, notamment un vernis à ongles.
[0037] La contenance du récipient peut être comprise
entre 2 et 12 ml, notamment entre 5 et 9 ml, voire être
de 7 ml environ.
[0038] L'invention n'est pas limitée à un applicateur
de vernis à ongles, et peut notamment s'appliquer à un
applicateur d'eye-liner. Dans ce cas, l'organe d'applica-
tion peut être par exemple un pinceau ou autre chose
qu'un pinceau, notamment une pointe feutre, une pointe
en matière plastique floquée ou encore une pointe en
mousse. La présence de la première portion déformable
peut permettre de diminuer la sensation de dureté à l'ap-
plication sur l'oeil.
[0039] L'invention a encore pour objet un procédé de
fabrication d'un applicateur pour appliquer un produit
sur une surface kératinique, comportant les étapes
suivantes :

- fournir une tige comportant un manchon coulissant,
ce manchon étant dans une position d'attente libé-
rant l'accès à une extrémité de la tige,

- fixer sur la tige à son extrémité un organe d'appli-
cation,

- faire coulisser sur la tige en direction de l'extrémité
de celle-ci le manchon de manière à ce que celui-
ci vienne recouvrir au moins partiellement l'organe
d'application.

[0040] Au moins une partie du manchon peut être
agencée pour pouvoir se déformer au moins partielle-
ment en réponse à une déformation de l'organe d'appli-
cation lors de l'application.
[0041] Le manchon peut être agencé pour s'immobi-
liser sur la tige par encliquetage ou friction au terme de
son coulissement en direction de l'extrémité de la tige.
[0042] L'invention a encore pour objet un applicateur
pour appliquer un produit sur une surface kératinique,
l'applicateur comportant :

- une tige, et
- un organe d'application associé à une extrémité dis-

tale de la tige,

dans lequel la tige comporte une portion s'étendant
autour d'une partie au moins de l'organe d'application,
dans lequel cette portion a une extrémité proximale et
s'étend depuis l'extrémité proximale vers l'extrémité dis-
tale de la tige,
dans lequel l'extrémité proximale de ladite portion est
distale relativement à une extrémité proximale de l'or-
gane d'application ou est située sensiblement au même
niveau que l'extrémité proximale de l'organe d'applica-
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tion, et
dans lequel ladite portion est configurée de manière à
pouvoir se déformer au moins partiellement en réponse
à une déformation de l'organe d'application lors de l'ap-
plication.
[0043] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples non limitatifs de mise en oeuvre de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une coupe longitudinale, schémati-
que et partielle, d'un exemple de dispositif de con-
ditionnement et d'application réalisé conformément
à l'invention,

- la figure 2 représente isolément en coupe axiale,
schématique et partielle, la tige de l'applicateur de
la figure 1,

- la figure 3 illustre une déformation de la première
portion de la tige au moment de l'application,

- les figures 4 et 5 sont des vues analogues à la figure
2, représentant des variantes de réalisation de l'ap-
plicateur,

- la figure 6 est une section transversale selon VI-VI
de la figure 2,

- les figures 7 à 12 sont des vues analogues à la fi-
gure 6, représentant des variantes de réalisation de
l'applicateur,

- la figure 13 illustre la possibilité de réaliser la tige
avec au moins une rainure longitudinale,

- la figure 14 est une section transversale selon
XIV-XIV de la figure 13,

- la figure 15 représente de manière schématique et
partielle, en perspective, un applicateur conforme à
une autre variante de réalisation,

- la figure 16 est une section transversale selon
XVI-XVI de la figure 15,

- la figure 17 est une vue analogue à la figure 15,
d'une variante de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 18 est une vue partielle, de côté, d'une tige
comportant une portion en forme de soufflet,

- la figure 19 représente isolément, en coupe axiale,
de manière schématique, un récipient pourvu d'un
organe d'essorage,

- les figures 20 et 21 représentent de manière sché-
matique et partielle, en coupe longitudinale, des
exemples d'applicateurs destinés à l'application
d'un produit sur les paupières,

- la figure 22 illustre la possibilité de réaliser la tige
d'un seul tenant avec l'organe de préhension,

- les figures 23 à 29 représentent différents exemples
parmi d'autres de sections transversales de poils,

- la figure 30 illustre, de manière schématique et par-
tielle, un applicateur conforme à une autre variante
de réalisation,

- les figures 31 et 32 représentent en coupe axiale,
schématique et partielle, une variante de réalisation
de l'invention, et

- la figure 33 représente, en section longitudinale, de

manière schématique et partielle, une variante de
réalisation de l'organe d'essorage.

[0044] Le dispositif de conditionnement et d'applica-
tion 1 représenté à la figure 1 comporte un récipient 2
et un applicateur 3 fixé de manière amovible sur le ré-
cipient 2.
[0045] Dans l'exemple considéré, le récipient 2 com-
porte en partie supérieure un col 4 fileté extérieurement,
sur lequel peut se visser une capsule de fermeture 5 qui
sert également d'organe de préhension pour l'applica-
teur 3.
[0046] Le récipient 2 contient un vernis à ongles V
dans l'exemple décrit, mais on ne sort pas du cadre de
la présente invention lorsque le produit contenu dans le
récipient est autre.
[0047] L'applicateur 3 comporte une tige 6 que l'on a
représenté isolément à la figure 2 et qui comporte à une
extrémité un embout 8 destiné à sa fixation dans la cap-
sule de fermeture 5 et à l'extrémité opposée un faisceau
10 de poils 11, de façon à constituer un pinceau.
[0048] Plus particulièrement, dans l'exemple consi-
déré, la tige 6 comporte une partie distale 6a et une par-
tie proximale 6b réalisées dans des matériaux diffé-
rents, la partie proximale 6b comportant une partie cy-
lindrique de révolution autour de l'axe X, cette partie cy-
lindrique se raccordant à l'embout 8 par une partie tron-
conique 14.
[0049] L'extrémité de la partie proximale 6b adjacente
à la partie distale 6a comporte un logement 16 au fond
duquel est fixé, par agrafage par exemple, le faisceau
10 de poils, ce dernier étant par exemple plié en deux
et fixé à mi-longueur par une agrafe mise en place dans
le fond du logement 16.
[0050] La partie distale 6a définit un logement 17
d'axe X, ouvert à ses deux extrémités axiales, qui est
traversé par le faisceau 10.
[0051] La première portion 12 est définie par la portion
de la tige 6 qui s'étend autour de l'organe d'application
10 et qui peut se déformer au moins partiellement en
réponse à une déformation de l'organe d'application lors
de l'application. Dans l'exemple illustré, la première por-
tion 12 s'étend sur toute la longueur de la partie distale
6a. Le reste de la tige définit la deuxième portion 13.
[0052] Cette deuxième portion 13 peut être entière-
ment non déformable ou en partie non déformable. Les
poils peuvent être fixés dans la deuxième portion 13 non
déformable, comme c'est le cas dans l'exemple consi-
déré.
[0053] Dans l'exemple considéré, la paroi de la pre-
mière portion 12 s'amincit en direction de l'extrémité li-
bre 19 de la tige 6 et la première portion 12 présente
des sections transversales intérieure et extérieure tou-
tes deux circulaires, comme on peut le voir sur la figure
6. D'autres formes de sections sont possibles, comme
cela sera illustré plus loin.
[0054] Dans l'exemple considéré, la partie distale 6a
est réalisée dans une matière plastique plus souple que
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celle dans laquelle est réalisée la partie proximale 6b.
La partie distale 6a est par exemple réalisée dans un
élastomère, lequel peut être surmoulé à l'extrémité de
la partie proximale 6b, notamment un élastomère ther-
moplastique.
[0055] L'applicateur 3 peut par exemple être fabriqué
de la façon suivante.
[0056] On moule la tige 6 en moulant tout d'abord la
partie proximale 6b, puis en surmoulant sur la partie
proximale 6b la partie distale 6a. On fixe ensuite les poils
sur la partie proximale 6b.
[0057] Lors de l'utilisation, comme illustré sur la figure
3, le faisceau 10 peut fléchir au contact de la surface
sur laquelle le produit doit être appliqué, par exemple
l'ongle, et la première portion 12 peut accompagner
dans une certaine mesure la déformation du faisceau
10, grâce à sa déformabilité, tandis que la deuxième
portion 13 présente une forme sensiblement inchangée.
[0058] La première portion 12 participe ainsi au con-
fort à l'application et permet d'avoir une longueur de tige
6 apparente, s'étendant hors de la capsule de fermeture
5 lorsque l'applicateur est observé de côté, suffisam-
ment longue pour être plaisante sur le plan esthétique.
Cette longueur apparente facilite également l'applica-
tion précise du produit en évitant que la capsule de fer-
meture ne gêne l'observation, lors de l'application de la
surface sur laquelle le produit doit être appliqué.
[0059] La première portion 12 permet également au
faisceau 10 de se comporter comme s'il était plus long
que ce qu'il ne paraît, grâce au fait que la première por-
tion 12 peut accompagner dans une certaine mesure la
déformation de la partie du faisceau 10 qui s'étend dans
le logement 17.
[0060] La première portion 12 peut se déformer en flé-
chissant, c'est-à-dire en se déformant de telle sorte que
son axe longitudinal devienne curviligne et non plus
confondu avec l'axe X. La première portion 12 peut aus-
si se déformer en changeant de section, notamment en
prenant une section s'aplatissant, ce qui peut favoriser
l'étalement des poils du faisceau 10, notamment un
écartement en éventail.
[0061] Une fois que l'application cesse, la première
portion 12 peut reprendre par mémoire de forme, grâce
à son élasticité propre, sa forme initiale, et notamment
avoir son axe longitudinal à nouveau rectiligne et con-
fondu avec l'axe X.
[0062] Diverses modifications peuvent être apportées
à l'applicateur sans que l'on ne sorte du cadre de la pré-
sente invention.
[0063] Par exemple, le faisceau 10 peut être implanté
entièrement dans la partie distale 6a, comme on le voit
sur la figure 4. Dans cet exemple, la première portion
12 ne s'étend que sur une partie de la longueur de la
partie distale 6a, laquelle est réalisée entièrement en
matériau élastomère.
[0064] La deuxième portion 13 s'étend alors au moins
partiellement sur la partie distale 6a réalisée en élasto-
mère.

[0065] Les parties distale et proximale, lorsqu'elles
sont réalisées dans des matériaux différents, peuvent
être assemblées de diverses autres manières que par
surmoulage de matière, et notamment peuvent être as-
semblées par complémentarité de forme comme illustré
sur la figure 5, par exemple en réalisant à une extrémité
de la partie distale 6a une forme mâle 20 configurée
pour s'engager dans un logement 21 de forme complé-
mentaire de la partie proximale 6b.
[0066] Dans l'exemple de la figure 2, la première por-
tion 12 comporte une paroi de section transversale cir-
culaire qui entoure le faisceau 10. En l'absence d'appli-
cation, cette paroi peut présenter, en variante, une sec-
tion transversale non circulaire, par exemple sensible-
ment ovale comme illustré à la figure 7.
[0067] La première portion 12 peut encore présenter
une section transversale de forme polygonale, par
exemple carrée ou rectangulaire comme illustré sur les
figures 8 et 9, réniforme comme illustré sur la figure 10,
étoilée comme illustré sur la figure 11 ou crénelée, com-
me représenté sur la figure 12.
[0068] La tige 6 peut être réalisée avec par exemple
une rainure longitudinale 23, laquelle peut s'étendre sur
tout ou partie de la longueur de la tige et notamment sur
une fraction de la longueur de celle-ci à partir de son
extrémité libre 19. La rainure 23 peut notamment s'éten-
dre seulement sur la première portion 12, par exemple
sur une majeure partie de celle-ci, ou sur une partie au
moins de la partie distale 6a.
[0069] On voit sur la figure 14 que la tige 6, notam-
ment sa première portion 12, peut présenter des sec-
tions transversales intérieure et extérieure n'ayant pas
la même forme.
[0070] Plus précisément, la tige 6 peut être réalisée,
notamment sur une certaine partie de sa longueur à par-
tir de son extrémité libre 19, avec une section transver-
sale extérieure de forme générale oblongue et avec
deux rainures 23 opposées, comme on peut le voir sur
la figure 14. La section transversale intérieure peut être
par exemple rectangulaire, de sorte que la paroi de la
première portion 12 présente des variations d'épaisseur
autour du logement 17 traversé par le faisceau 10 de
poils.
[0071] Les rainures 23 peuvent servir à canaliser le
produit qui s'écoule, après retrait de l'applicateur du ré-
cipient, sur la tige 6 en direction de son extrémité libre
19 vers une ou plusieurs zones prédéfinies du faisceau
10, notamment dans une région centrale de celui-ci, afin
d'améliorer le confort à l'application et notamment la
précision du maquillage.
[0072] On a illustré sur les figures 15 et 16 la possi-
bilité pour la tige 6 de comporter à partir de son extrémité
libre 19 deux ouvertures latérales diamétralement op-
posées 25, qui s'étendent par exemple sur une majeure
partie de la première portion 12. Ces ouvertures 25 peu-
vent permettre aux poils 11 du faisceau 10 de s'écarter
en éventail lors de l'application, en traversant les ouver-
tures 25.
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[0073] La forme de la section transversale de la pre-
mière portion 12 peut définir au moins une direction pré-
férentielle selon laquelle la première portion 12 peut se
déformer. Par exemple, une section transversale de for-
me oblongue pourra fléchir plus facilement autour d'un
axe qui est parallèle au grand axe de la section oblon-
gue.
[0074] Une section transversale réniforme peut don-
ner au faisceau 10 une forme générale de tuile et lui
permettre d'épouser plus facilement la forme bombée
de l'ongle.
[0075] La tige 6 peut être réalisée avec au moins une
fente destinée à améliorer la déformabilité d'au moins
une fraction de la longueur de la tige et notamment la
déformabilité de sa première portion 12.
[0076] Sur la figure 17, on a représenté une tige 6 qui
comporte une pluralité de fentes longitudinales 27 à
bords jointifs, lesquelles sont réparties uniformément
sur la circonférence de la première portion 12, et traver-
sent toute l'épaisseur de sa paroi dans l'exemple con-
sidéré. En variante, les fentes 27 pourraient ne s'éten-
dre que sur une partie de l'épaisseur de la paroi, notam-
ment à partir de sa surface extérieure. Elles pourraient
également ne pas être à bords jointifs.
[0077] La tige 6 peut être réalisée, comme on le voit
sur la figure 18, avec au moins une portion 30 en forme
de soufflet, s'étendant entre des régions 31 et 32, ca-
pable par exemple de fléchir autour d'au moins un axe
perpendiculaire à l'axe longitudinal X.
[0078] La partie distale 6a de la tige 6 peut encore
être en forme de bec de canard, comme on l'a repré-
senté de façon schématique à la figure 30. L'extrémité
de la partie distale 6a qui se raccorde à la partie proxi-
male 6b de la tige 6 est de forme sensiblement circulaire
et l'extrémité libre 19 de la partie distale 6a est de forme
aplatie.
[0079] Dans la variante de réalisation illustrée à la fi-
gure 31, la tige 6 comporte une partie distale 6a cons-
tituée d'un manchon 40 pouvant coulisser le long de la
partie proximale 6b de la tige.
[0080] On a représenté à la figure 32 le manchon 40
dans une position d'attente sur la partie proximale 6b de
la tige 6, permettant ainsi un accès aisé au logement 16
pour la fixation du faisceau 10 de poils 11 dans celui-ci.
[0081] Après la mise en place du faisceau 10 de poils
11, le manchon 40 est déplacé par rapport à la partie
proximale 6b de la tige 6 pour venir entourer une partie
du faisceau 10. Le manchon 40 est maintenu dans sa
position finale sur la partie proximale 6b de la tige 6 par
exemple par encliquetage, grâce à un bourrelet annu-
laire 41 s'engageant dans une gorge annulaire 42 mé-
nagée à l'extrémité de la partie proximale 6b de la tige 6.
[0082] Dans le cas notamment des exemples des fi-
gures 15, 17 et 18, la déformabilité de la première por-
tion 12 peut être obtenue grâce à la présence des ouver-
tures 25, des fentes 27 ou du soufflet 30, et la première
portion 12 peut présenter une déformabilité suffisante
sans qu'il y ait besoin de réaliser celle-ci dans une ma-

tière élastomère, la première portion 12 pouvant être
réalisée, le cas échéant, dans le même matériau que le
reste de la tige. Toutefois, il est préférable, pour béné-
ficier de davantage de déformabilité encore, de réaliser
la première portion 12 au moins partiellement dans une
matière élastomère.
[0083] L'invention trouve une application non seule-
ment dans le domaine de l'application de vernis à ongles
mais plus généralement dans le domaine du maquillage
et par exemple pour l'application d'un produit sur les
paupières, notamment un eye-liner.
[0084] Ce produit peut être contenu par exemple dans
un récipient pourvu d'un organe d'essorage 33 comme
illustré aux figures 19 et 33, lequel permet d'essorer l'or-
gane d'application à sa sortie du récipient.
[0085] L'organe d'essorage 33 peut être formé d'une
mousse percée, comme illustré sur la figure 19, ou par
un manchon en élastomère, comme illustré sur la figure
33.
[0086] L'organe d'application peut être constitué,
dans le cas d'un eye-liner, par un pinceau comme illus-
tré à la figure 20 ou par tout autre organe d'application,
par exemple une pointe 34 en feutre, en mousse ou en
d'autres matériaux, par exemple une matière plastique
pleine, éventuellement élastomère. L'organe d'applica-
tion peut comporter une pointe floquée 35, comme on
le voit sur la figure 21.
[0087] L'applicateur peut être réalisé différemment
encore et notamment la tige 6 peut être réalisée d'un
seul tenant avec la capsule de fermeture 5, comme il-
lustré à la figure 22.
[0088] Lorsque l'organe d'application comporte un
faisceau 10 de poils 11, ces derniers peuvent présenter
diverses sections transversales, par exemple l'une de
celles illustrées aux figures 24 à 29.
[0089] Les poils 11 peuvent notamment être pleins
comme illustré sur la figure 23, creux comme on le voit
sur la figure 24, de section polygonale comme illustré
sur les figures 25 à 27, notamment carrée, triangulaire
ou rectangulaire, ou ovale comme représenté sur la fi-
gure 28, et comporter éventuellement au moins une rai-
nure capillaire 36, comme représenté sur la figure 29.
[0090] Les poils peuvent être réalisés dans des ma-
tières naturelles ou synthétiques. On peut utiliser un mé-
lange de poils ayant différentes formes et/ou réalisés
dans différents matériaux.
[0091] La tige peut comporter au moins une portion
rigide.
[0092] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur (3) pour appliquer un produit sur une
surface kératinique, comportant :
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- une tige (6),
- un organe d'application (10) porté par la tige

(6),

caractérisé par le fait que la tige (6) comporte une
première portion déformable (12) qui s'étend autour
de l'organe d'application (10), cette première por-
tion (12) étant agencée pour pouvoir se déformer
au moins partiellement en réponse à une déforma-
tion de l'organe d'application (10) lors de l'applica-
tion.

2. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la première portion (12) est réalisée
dans une partie distale (6a) de la tige qui se raccor-
de à une partie proximale (6b).

3. Applicateur selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que la partie proximale (6b) est sensible-
ment non déformable à l'application.

4. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) est formée dans une partie
distale (6a) de la tige surmoulée sur une partie
proximale (6b) adjacente de la tige.

5. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que la première
portion (12) est formée dans une partie distale (6a)
rapportée sur une partie proximale (6b) adjacente
de la tige, les parties distale (6a) et proximale (6b)
étant notamment assemblées par encliquetage, in-
sertion à force, collage ou soudure.

6. Applicateur selon l'une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que les parties proximale
(6b) et distale (6a) sont réalisées dans un même
matériau.

7. Applicateur selon l'une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que les parties proximale
(6b) et distale (6a) sont réalisées au moins partiel-
lement dans deux matériaux respectifs différents.

8. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) est réalisée au moins partiel-
lement dans un matériau élastomère.

9. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé par le fait que la première
portion (12) est réalisée au moins partiellement
dans un des matériaux suivants: silicone, EPDM,
PU, SIS, SEBS, SBS, EVA, polyéther bloc, polyes-
ter.

10. Applicateur selon l'une des revendications 2 et 3,

caractérisé par le fait que la tige (6) comporte une
deuxième portion (13) réalisée au moins partielle-
ment dans l'un des matériaux suivants : PEHD,
PEBD, PP, POM, PA, PET, PBT.

11. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
tige (6) comporte au moins une fente (27) s'éten-
dant au moins sur une partie de la longueur de la
première portion (12).

12. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) s'étend autour de l'organe
d'application (10) de manière continue.

13. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé par le fait que la première
portion (12) s'étend autour de l'organe d'application
(10) de manière discontinue.

14. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que la première portion (12)
comporte deux ouvertures (25) opposées.

15. Applicateur selon l'une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que l'organe d'application
(10) est fixé à la partie proximale (6b).

16. Applicateur selon l'une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que l'organe d'application
(10) est fixé à la partie distale (6a).

17. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) est plus facilement déforma-
ble selon au moins une direction de déformation
préférentielle.

18. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) présente, en l'absence d'ap-
plication, une section transversale extérieure non
constante.

19. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'au
moins une section transversale intérieure ou exté-
rieure de la première portion (12) de la tige (6) pré-
sente une forme choisie parmi les suivantes : circu-
laire, non circulaire, notamment oblongue, ovale,
elliptique, polygonale, notamment carrée, rectan-
gulaire, réniforme, crénelée, en forme d'étoile, avec
une ou plusieurs gorges.

20. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) comporte une paroi entourant
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au moins partiellement l'organe d'application (10)
et dont l'épaisseur est comprise entre 0,3 et 0,8 mm.

21. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 20, caractérisé par le fait que la première
portion (12) comporte une paroi entourant au moins
partiellement l'élément d'application et dont l'épais-
seur est variable, notamment dans le sens longitu-
dinal, en particulier diminuant en rapprochement de
l'extrémité libre (19) de la première portion.

22. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
longueur de la première portion (12) de la tige (6)
est comprise entre 1 et 12 mm, notamment entre 2
et 8 mm.

23. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
tige (6) comporte, sur au moins une partie de sa
longueur, au moins une rainure (23), notamment
deux rainures (23) situées à l'opposé l'une de
l'autre.

24. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait qu'au moins une rainure (23)
s'étend sur une majeure partie de la longueur de la
première portion (12) de la tige (6), notamment sur
sensiblement toute sa longueur.

25. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
longueur apparente de l'organe d'application (10)
est comprise entre 2 et 7 mm, notamment est de
l'ordre de 5 mm environ.

26. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (10) comporte l'un au moins des
éléments suivants : faisceau (10) de poils (11), feu-
tre, revêtement de flocage, mousse.

27. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane d'application (10) comporte un faisceau de
poils (11) formant un pinceau.

28. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 26, caractérisé par le fait que l'organe
d'application (10) comporte au moins une pointe flo-
quée (35).

29. Applicateur selon l'une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que la partie proximale (6b)
se raccorde, d'un côté opposé à la partie distale
(6a), à un organe de préhension (5).

30. Applicateur selon la revendication précédente, ca-

ractérisé par le fait que l'organe de préhension (5)
comporte des moyens de fixation sur un récipient,
notamment un filetage.

31. Dispositif de conditionnement et d'application d'un
produit cosmétique ou de soin sur une surface ké-
ratinique, caractérisé par le fait qu'il comporte :

- un applicateur (3) selon l'une quelconque des
revendications précédentes, et

- un récipient (2) contenant le produit (V).

32. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'applicateur (3) est agencé
de manière à pouvoir être fixé de manière amovible
sur le récipient (2).

33. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le récipient (2) comporte un
essoreur (33).

34. Dispositif selon la revendication 31, caractérisé
par le fait que le produit (V) est un produit à appli-
quer sur les ongles, notamment un vernis à ongles.

35. Dispositif selon la revendication 31, caractérisé
par le fait que le produit est un eye-liner.

36. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 31 à 35, caractérisé par le fait que la conte-
nance du récipient (2) est comprise entre 2 et 12
ml, notamment entre 5 et 9 ml, voire 7 ml environ.

37. Procédé de fabrication d'un applicateur tel que dé-
fini dans la revendication 1, pour appliquer un pro-
duit sur une surface kératinique, caractérisé par le
fait qu'il comporte les étapes suivantes :

- fournir une tige (6) comportant un manchon
(40) coulissant, ce manchon (40) étant dans
une position d'attente libérant l'accès à une ex-
trémité de la tige (6),

- fixer sur la tige (6) à son extrémité un organe
d'application (10),

- faire coulisser sur la tige (6) en direction de l'ex-
trémité de celle-ci le manchon (40) de manière
à ce que celui-ci vienne recouvrir au moins par-
tiellement l'organe d'application (10).

38. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le manchon (40) est agencé
pour s'immobiliser sur la tige (6) par encliquetage
ou friction au terme de son coulissement en direc-
tion de l'extrémité de la tige (6).
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